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REGIME AU REGARD DE LA PART COMMUNALE DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

 

 

 

Le Conseil municipal décide d’écarter l’application de la part communale de la taxe d’aménagement 

conformément à l’article L331-7 du Code de l’Urbanisme. 

Le régime de participation servira, au minimum, à financer le coût des équipements visés à l’article 

R331-6 du Code de l’urbanisme. 

 




